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Chers amis,

Dans ce numéro, 
vous pourrez dé-
couvrir comment, 
près d’un quart 
de siècle après 
notre première 

maraude médicale, nous amplifions 
notre mission hospitalière première, 
consistant à soigner les plus dému-
nis au travers de stratégies médi-
cales avancées.

La pandémie du Covid à laquelle 
nous échappons tout juste, les 
conséquences économiques de la 
guerre en Ukraine, l’inflation et les 
menaces sur le pouvoir d’achat 
des Français accroissent considé-
rablement les besoins. Que ce soit 
en termes d’alimentation ou de 
santé, nous constatons sur le ter-
rain que de plus en plus de femmes 
et d’hommes renoncent aux soins 
ou espacent tout simplement leurs 
repas, faute de moyens.

Vous avez été d’une générosité 
extraordinaire pour l’aide à nos 
frères ukrainiens. Près de deux mil-
lions d’euros ont été collectés grâce 
à vous et ont d’ores et déjà été en 
totalité engagés pour nourrir des 
enfants réfugiés en Slovaquie et en 
Hongrie, soigner et loger des orphe-
lins en Pologne, fournir des médica-
ments en Ukraine, etc. Mais, effet 
corollaire de cette situation excep-
tionnelle, votre générosité pour les 
victimes de la guerre, par la règle 
comptable de l’affectation des dons, 

entraîne un déficit significatif pour 
nos actions traditionnelles. 

C’est pourquoi il nous faut impérati-
vement combler ce retard d’ici à la 
fin de l’année, sachant par ailleurs 
que les besoins pour les réfugiés 
ukrainiens vont quant à eux perdurer. 

Cela se fera, entre autres, grâce 
à notre nouvelle campagne de 
quête nationale, « Deux jours pour 
donner », les 8 et 9 octobre pro-
chain, qui remplace désormais la 
quête de la Semaine Nationale 
des Personnes Handicapées. 

Cela se fera également grâce à 
vous et à votre générosité renou-
velée, quel que soit le montant 
de votre don. Nous savons pou-
voir compter sur vous, nous qui 
sommes vos bras, sur le terrain, 
œuvrant pour l’apaisement des 
souffrances de ce monde.

Puissions-nous tous méditer, en 
cette rentrée, l’exemple de la veuve 
pauvre de l’Évangile qui a mis dans 
le tronc du temple plus que tout le 
monde, qui a pris sur son indigence 
et non sur son superflu. 

Par avance, pour tous ceux que 
nous pourrons secourir grâce à vous, 
soyez remerciés. 

Haut les cœurs !
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RÉFUGIÉS UKRAINIENS : L’ORDRE DE MALTE FRANCE 
POURSUIT SA MOBILISATION EN POLOGNE 

Pour faire face à la détresse de ceux qui ont laissé toute une vie derrière eux, l’Ordre de Malte France finance 
des projets très concrets en faveur des réfugiés ukrainiens, notamment les enfants et les jeunes, en Pologne. 
Ce pays est celui qui a accueilli le plus de réfugiés depuis le début de la guerre (plus de 4,5 sur 8,7 millions1).

E N S E M B L E  A G I S S O N S

PROJET 1 
Des repas gratuits pour les enfants ukrainiens 
scolarisés dans différentes écoles en Pologne
L’Ordre de Malte France prend en charge les re-
pas d’enfants ukrainiens désormais scolarisés en 
Pologne. Ces enfants bénéficient ainsi de repas gra-
tuits dans le cadre de l’école, à raison d’un repas par 
jour. Plus de 2 000 enfants réfugiés ukrainiens, âgés 
de 3 à 18 ans, sont concernés.

PROJET 2 
L’intégration scolaire et sociale des enfants 
réfugiés ukrainiens dans une école à Cracovie
Le soutien éducatif et psychologique des enfants 
touchés par la guerre est l’une des priorités de 
l’Ordre de Malte France. C’est pourquoi l’associa-
tion se mobilise pour donner accès à certains d’entre 
eux à des activités gratuites (cours de polonais, 
entretiens individuels ou collectifs avec une psycho-
logue, ateliers, séjours découverte à Cracovie…).  
L’objectif : favoriser leur reconstruction. 

PROJET 3 
Accompagner l’accueil et l’alimentation des 
réfugiés ukrainiens au couvent de la congrégation 
des Sœurs albertines de Cracovie
Les Sœurs albertines préparent elles-mêmes des petits 
déjeuners et des dîners pour les mères ukrainiennes 
et leurs enfants qu’elles accueillent. L’association les 
aide financièrement pour les déjeuners. 

PROJET 4 
Soutien d’une garderie pour enfants 
Outre le soutien des enfants d'une maternelle à 
Gdansk (ville portuaire du nord de la Pologne), un 
projet est à l’étude pour soutenir les enfants réfugiés 
au sein d’une garderie. 

PROJET 5
Prise en charge d’enfants 
en situation de handicap
Depuis mars 2022, le 
centre Laliki est deve-
nu un orphelinat pour 
enfants polyhandica-
pés ukrainiens. Ils sont 
nourris, logés et habil-
lés, reçoivent des soins 
quotidiens et suivent 
une scolarité en visio-
conférence. L’Ordre de Malte France soutient le 
développement d’actions visant à améliorer le 
cadre de soin des enfants, ainsi que leur prise en 
charge kinésithérapeutique, et étudie la prise en 
charge chirurgicale de certains en France2.

PROJET 6
Envoi de médicaments en Ukraine
Acheminement de médicaments via Malteser Inter-
national en Ukraine. 

Nous sommes très 
reconnaissants à l’Ordre de 
Malte France d’être à nos côtés, 
notamment pour toute l’aide 
apportée aux enfants 

Hanna Wesołowska-Starzec 
(Ordre de Malte Pologne)

Des jeunes Ukrainiens prennent des cours 
de polonais dans un centre d’aide à la 
famille à Poznań, dans l’ouest de la Pologne.

1 Source UNHCR - chiffres août 2022. - 2 Au moment où nous rédigeons cet article (mi-août 2022). 3



À ANNECY, UNE ÉCOLE
PAS COMME LES AUTRES
Le site Internet donne tout de suite le ton : Mon 
école extra-ordinaire (MeeO) est « un lieu d’accueil 
bienveillant, un modèle innovant au cœur duquel 
l’enfant grandit et s’épanouit, (…) un lieu d’écoute, 
de partage et d’entraide destiné aux familles ». 
Tout un programme ! Située au cœur d’Annecy 
(74), elle accueille chaque année une vingtaine 
d’enfants, âgés de 6 à 12 ans, porteurs de troubles 
autistiques ou neuro-développementaux.

A C T U A L I T É SA C T U A L I T É S

L a structure a ouvert à la rentrée 2016. L’une des fon-
datrices, Félicie Petit, s’est rapprochée en 2019 de 
l’Ordre de Malte France afin de pérenniser le fonc-

tionnement de ce dispositif expérimental. Aujourd’hui, 
ce projet, porté en partenariat par l’association MeeO 
et l’Ordre de Malte France, est financé par l’agence 
régionale de santé (pour les volets thérapeutiques et 
éducatifs) et par l’Éducation nationale pour un poste 
d’enseignant. Cette structure « passerelle » vers le sys-
tème scolaire « classique » correspond à 3 classes inter-
nalisées de primaire : l’une consacrée aux porteurs du 
trouble du spectre de l’autisme (TSA), qui ont besoin 
de plus d’accompagnement, et deux adaptées aux en-
fants souffrant de troubles neuro-développementaux, 
correspondant aux cycles 2 et 3 (CP à CM2). 

TIRER LE MEILLEUR DE CHACUN
« Même si deux ou trois ans sont nécessaires pour un tra-
vail de fond, avec des adaptations aux besoins spécifiques 
de chaque enfant, l’objectif reste le retour en milieu ordi-
naire », explique Gaëlle Favre, chef de service. « C’est 
ce vers quoi nous les accompagnons, avec une articula-
tion étroite entre le pédagogique (enseignement le matin), 
l’éducatif (activités artistiques, sportives… l’après-midi) 
et le médical (prise en charge par des professionnels de 
santé, experts en ergothérapie, psychologie et pédiatrie) ». 
Avec ce soutien, les petits élèves peuvent souffler, se 
développer et, surtout, reprendre confiance en eux. 

« Ce n’est pas une école pour enfants "différents", insiste 
Félicie Petit. Nous sommes là pour tirer le meilleur de 
chacun d’eux. » Pour cela, l’adaptation – des postes 
de travail par exemple — et l’individualisation sont 
les maîtres mots. Codes couleurs et pictogrammes 
aident les enfants à évoluer sans perdre leurs repères 
et l’enseignement est prodigué en fonction du rythme 
et de la fatigabilité de chacun.

MAIN DANS LA MAIN AVEC LES FAMILLES
Cet accompagnement est aussi adapté aux familles, 
souvent très seules et fragilisées : dans cette école, 
elles peuvent venir se rencontrer, échanger autour d’un 
café, etc. Les portes sont toujours grandes ouvertes ! 
Notamment celles d’une bibliothèque mise à leur dis-
position. « C’est important de montrer aux parents qu’ils 
ne sont pas seuls, et que leurs enfants sont formidables, 
avec la même envie de vivre que les autres ! » Avec un 
recul de sept ans maintenant, le retour à l’école tra-
ditionnelle, en coordination avec les parents, se passe 
bien. Un suivi est possible pour ceux qui en expriment 
le besoin. « Notre système est un microcosme qui montre 
que l’inclusion, le vivre-ensemble, c’est possible ! » se ré-
jouit Félicie Petit.  

Des enfants autistes accompagnés au sein de Mon école extra-ordinaire, à Annecy.

Le bien-être par le jeu est essentiel chez tous les enfants, 
et plus particulièrement chez les enfants autistes.
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L es 8 et 9 octobre prochains, l’association lancera 
une grande quête nationale dont les fonds collec-
tés seront essentiellement utilisés pour des projets 

de solidarité et de secourisme. Dans de nombreuses 
villes de France, les bénévoles qui se mobiliseront à 
cette occasion incarneront, auprès du grand public, 
les actions menées par l’association sur le terrain. 
L’objectif : financer des projets en lien direct avec les 
besoins locaux. « L’idée consiste à insuffler une nouvelle 
dynamique », explique Albane Marquet de Vasselot, 
responsable des collectes au sein de la Direction des 
Délégations et du Bénévolat.

AU PLUS PRÈS DES BESOINS DU TERRAIN 
« Deux jours pour donner » a pour vocation de 
mieux faire connaître les actions sociales ou médi-
cales pour les sans-abris de chaque délégation et 
UDIOM1 : petits déjeuners, maraudes, interventions 
de secourisme… et de les faire rayonner. « L’enjeu 
consiste surtout à permettre aux délégations de financer 
des projets à l’échelle locale, mais aussi de sensibiliser 
plus largement sur l’ensemble des actions de l’Ordre 
de Malte France (solidarité, secourisme…) », poursuit 
Albane Marquet de Vasselot. Cette nouvelle collecte 
pourra, par exemple, contribuer à financer des « Di-
manches de Malte » (sorties organisées pour offrir des 
loisirs aux personnes en situation de handicap) ou 

encore l’achat de 
matériel (tentes, 
Thermos, soupes, 
kits d’hygiène…) 
pour des actions 
de solidarité. Elle 
permettra ainsi 
d’impliquer direc-
tement les bénévoles dans le financement de pro-
jets spécifiques locaux et de soutenir leurs actions. 

LA SOLIDARITÉ EST L’AFFAIRE DE TOUS
Les initiatives ne manquent pas et les besoins sont 
immenses ! Aujourd’hui, de plus en plus de personnes 
basculent dans la précarité, touchées à la fois par 
les conséquences du Covid et par un contexte éco-
nomique mondial difficile. La solidarité de proximité 
est essentielle et chacun y a un rôle à jouer ! Plus que 
jamais, l’Ordre de Malte France a besoin de l’enga-
gement et de la générosité de tous. Rendez-vous les 
samedi 8 et dimanche 9 octobre 2022 ! Quêteurs et 
donateurs, nous comptons sur votre mobilisation ! 

DEUX
JOURS
POUR
DONNER
DE VOTRE TEMPS 
ET COLLECTER 
LES RESSOURCES 
POUR AGIR Ré

al
is

at
io

n 
: A

ll 
C

on
te

nt
s 

- ©
 O

rd
re

 d
e 

M
alt

e 
Fr

an
ce

COLLECTE 
DE L’ORDRE DE MALTE FRANCE
LES 8 ET 9 OCT. 2022
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« DEUX JOURS POUR DONNER » : 
L’ORDRE DE MALTE FRANCE LANCE  

SA NOUVELLE CAMPAGNE
Imaginer et concrétiser des projets en faveur des plus fragiles : sans les 
donateurs, rien de tout cela ne serait possible ! Pour aller toujours plus 
loin dans ce qu’il peut offrir à ceux qui en ont le plus besoin, l’Ordre 
de Malte France lance cette année sa nouvelle campagne de quête 
nationale : « Deux jours pour donner ».

A C T U A L I T É S

6 €	 = coût d’un kit hygiène pour les personnes sans domicile fixe 
10 €	 = coût de 5 repas chauds pour des personnes en situation de précarité 
60 €	 = coût d'une attelle cervico-thoracique
100 €	 = coût de deux tensiomètres

600 €	 = coût de la formation PSE1 et PSE2 d'un secouriste

QUELQUES EXEMPLES DE CE QUE L’ASSOCIATION PEUT FAIRE GRÂCE AUX DONS : 
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1 Unité départementale d'intervention de l'Ordre de Malte

Partout en France, l’association espère 
mobiliser plusieurs centaines de quêteurs : 
pour participer à cette campagne : 



«C et agrément, qui doit être renouvelé tous les trois 
ans, est un préalable incontournable à la mise 
en place de toutes nos activités de secourisme, 

explique Nathalie Le Doussal, directrice des Activités 
de Secours et Soutien aux Populations. Il fixe le cadre 
réglementaire dans lequel se déroulent nos interventions. 
Étant donné sa taille et sa présence dans une trentaine de 
départements pour des activités de sécurité civile, notre 
association dispose d’un agrément national pour ses acti-
vités opérationnelles. » 

DIFFÉRENTS TYPES DE MISSIONS
Une fois obtenu, l’association est autorisée à :

 participer aux opérations de secours ;
 �mener des actions de soutien et d'accompagnement 
des populations victimes d'accidents, de sinistres 
ou de catastrophes ;
 �encadrer des bénévoles lors des actions de soutien 
aux populations ;
 �assurer des dispositifs prévisionnels de secours.

TOUJOURS DANS LA NORME
Agrément rime avec moyens humains, bien sûr, mais 
aussi matériels. Ainsi, le parc automobile des unités 
départementales d’intervention de l’Ordre de Malte 
(UDIOM) étant vieillissant - 80% de ces véhicules ne 

seront plus aux normes en 2028 -, l’association 
a pris les devants. En grande partie grâce à ses 
donateurs, l’Ordre de Malte a pu rassembler les 
sommes nécessaires pour financer de nouvelles 

ambulances pour les UDIOM 31, 59, 60 et 75, et d’autres 
ont été commandées. Mais il faut encore des fonds 
pour continuer à renouveler le parc de l’association, 
sachant que le coût d’une ambulance s’élève à environ 
75 000 €. Chaque ambulance nécessite un aména-
gement intérieur, « pour pouvoir intégrer l’ensemble des 
placards de rangement pour le petit matériel et les dispo-
sitifs de fixation pour le matériel plus important (défibrilla-
teur, bouteilles d’oxygène, sacs 
d’intervention, etc. », précise 
Nathalie Le Doussal. « Tout 
cela doit permettre la prise en 
charge globale d’une personne. 
Nous avons la responsabilité 
de mettre en place le maté-
riel de qualité qui permettra 
aux victimes d’être secourues 
dans des conditions optimales, 
et à nos équipes de travailler 
avec efficacité et sérénité. » 

E N T R E T I E NA C T U A L I T É S

PROTÉGER, ALERTER, SECOURIR : L’AGRÉMENT DE SÉCURITÉ 
CIVILE DE L’ORDRE DE MALTE FRANCE EST RENOUVELÉ !

Association agréée de sécurité civile (AASC), 
l’Ordre de Malte France est habilité par l’État 
à répondre aux situations d’urgence. Cet 
agrément est indispensable pour pouvoir 
exercer ses missions de secourisme et de 
soutien aux populations.

 L'UDIOM 31 compte 50 bénévoles logisticiens et secouristes. Pourquoi une ambulance neuve pour nous ?  
La nôtre ne passait plus le contrôle technique, sans induire des frais très conséquents et était hors homologation. 
Ce nouveau véhicule facilite beaucoup notre travail. Il a 5 places, ce qui nous permet de partir avec une équipe 
complète (notre ancien véhicule n’en avait que 3). Il dispose d’une porte latérale permettant de donner les premiers 
soins dans un environnement sain et optimisé. Bref… cette ambulance nous change la vie ! 

René Marchand, responsable de l’UDIOM 31 depuis 2016.

Le secourisme à l’Ordre de Malte 
France en quelques chiffres* 
1 531 bénévoles secouristes, 
formateurs et logisticiens

2 589 personnes formées 
(PSC1, PSE1 et PSE2)

1 056 actions de soutien 
aux populations

 532 activités de secours

Les ambulances des AASC portent le nom de Véhicule 
des premiers secours à personnes (VPSP).

Des secouristes de l’UDIOM 75 en intervention.

*Données 2021
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Vous voulez rejoindre 
nos secouristes ?



E N T R E T I E N

LA MATERNITÉ DE LA SAINTE 
FAMILLE, ESPOIR DE TOUTES LES 

FUTURES MÈRES DE PALESTINE
Au cœur de Bethléem, à quelques encablures du lieu de 
naissance du Christ, se dresse la maternité de la Sainte Famille. 
Cet établissement, géré par l’Ordre de Malte France depuis 
1990, a vu depuis sa création près de 100 000 naissances. 
Dans une région marquée par la pauvreté et l’instabilité, 
il offre aux femmes l’unique possibilité d’accoucher dans 
de bonnes conditions. Nous avons rencontré son directeur 
médical, le Dr Saba Abufarha.

Docteur, présentez-nous la maternité 
de la Sainte Famille.
Son objectif est d’offrir la meilleure qualité de soins aux 
mamans et à leur bébé, quelles que soient leurs religion, 
origine ethnique ou situation financière. À Bethléem et 
dans le sud de la Cisjordanie, nous sommes le centre de 
référence pour les grossesses à haut risque et les accou-
chements prématurés. Notre unité de soins intensifs néo-
natals, la seule du district, est performante. Nos moyens 
humains et matériels permettent de prendre en charge 
des prématurés de 500 g. Nous sauvons presque tous 
ces petits nouveau-nés. Notre taux de mortalité en réa-
nimation néonatale est comparable à celui de la France 
et de la Belgique : 0,2 %. Nous comptons également 45 
lits en obstétrique-gynécologie, 6 gynécologues obsté-
triciens et 3 anesthésistes. Cette année, nous réaliserons 
environ 4 600 accouchements, avec un taux de mortalité 
en couche de 2 pour 100 000 naissances.

Comment faites-vous pour rester 
à la pointe du progrès médical ?
Reconnus comme centre de formation par le minis-
tère de la Santé, le conseil médical et les universités de 
Palestine, nous veillons particulièrement à la formation 
continue de nos équipes : infirmières, sages-femmes, 
médecins... Par exemple, nous accueillons 8 internes 
en gynécologie-obstétrique et 2 en pédiatrie. Et nous 
renouvelons régulièrement notre matériel : nous venons 
d’acheter une nouvelle colonne de laparoscopie1, un 
appareil d’échographie néonatale et deux nouveaux 
ventilateurs pédiatriques.

Avez-vous des projets en développement ou à venir ?
Nous avons ouvert une consultation spécialisée et 

un programme de soins adap-
tés aux femmes à partir de 
45 ans. C’est très novateur pour 
le bien-être de cette catégorie de 
la population, pour laquelle très 
peu est fait en Palestine ! Nous 
avons aussi démarré une clinique 
du diabète gestationnel (préven-
tion et dépistage) qui accueille environ 1 000 femmes 
par an. Par ailleurs, nous développons actuellement 
un système d’informatisation de toutes les données 
de santé, administratives et financières de l’hôpi-
tal. Autre point important à moderniser : la gestion 
des déchets médicaux. Notre stérilisateur, vieux de 
quinze ans, devient obsolète et ne peut pas faire face 
à l’augmentation des composants des déchets médi-
caux générés par le Covid-19, entre autres.  

COÛT MOYEN D’UN
ACCOUCHEMENT :
ENVIRON 500 €
(soit 125 euros après 
déduction fiscale)

Qui est le Dr Saba Abufahra ?
En février 2002, le Dr Saba 
Abufahra intègre la maternité de 
la Sainte Famille comme interne en 
obstétrique et gynécologie. De 2005 
à 2008, il se forme dans le domaine 
des chirurgies laparoscopiques 
gynécologiques à l'hôpital 
universitaire Citadelle de Liège 
(Belgique). De retour en Palestine, 
il devient gynécologue obstétricien, 
puis chef du service d'obstétrique 
et de gynécologie en 2010. 

L’équipe de la maternité met tout 
son savoir-faire au service des 
mamans et de leur nouveau-né.

Le docteur Saba et une sage-femme examinent un nouveau-né.

Béthléem

7
1 La laparoscopie permet d’observer les différents organes digestifs, génitaux ou 
urinaires. Elle permet de diagnostiquer différentes pathologies, voire de les traiter.
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Un médecin de la maraude médicale de Paris 
examine dans un véhicule médicalisé un homme 
qui vit à la rue.
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Un médecin, François, une infirmière, Bénédicte, une pharmacienne, Anne, et 
un conducteur, Alain, sont tous les quatre bénévoles de l’Ordre de Malte France. 
Par une nuit d’hiver, ils interviennent auprès de cinq personnes à la rue souffrant 
de plaies, d’hypothermie, de problèmes gastriques... la première maraude 
médicale de l’Ordre de Malte France vient de naître dans les Hauts-de-Seine ! 

SOIGNER DANS LA RUE : 
25 ANS AU CHEVET DES SANS-ABRIS

I ls sont vite rejoints par un autre bénévole, Guy Les-
sieux. Il est médecin et toujours engagé aujourd’hui 
aux côtés de l’association. L’équipe effectue deux 

sorties par semaine, les mardis et jeudis soir, dans tout 
le département. Après 
presque 25 ans au ser-
vice des plus précaires, 
il fourmille d’anecdotes. 
« Un soir, j’ai été payé d’un 
"je vous aime", petit mot écrit par un patient après des soins : 
mon plus bel honoraire en 50 ans de carrière ! » aime-t-il à 
rappeler. Depuis, l’Ordre de Malte France a étendu son 
dispositif à Annecy (74), Lille (59), Bourges (18), Paris (75), 
Nice (06) et, tout récemment, dans le nord des Yvelines (78).

« ALLER VERS »
Deux mots qui résument parfaitement l’état d’esprit 
dans lequel ces maraudes médicales se déroulent. 
Guy Lessieux, lui, préfère parler de déplacement de 
« l’hôpital au chevet des plus marginalisés, isolés, dému-
nis ». Une manière de soigner les personnes de la 
rue rendue possible grâce à un véhicule aménagé en 
cabinet médical ambulant. Celui-ci a été pensé avec 
un souci du confort offert aux patients, du respect de 
l’intimité de la personne et de l’hygiène. Une équipe 
est composée d’un chauffeur, d’un médecin et, la 
plupart du temps, d'un infirmier, qui travaillent main 
dans la main pour prodiguer des soins (désinfections, 
pansements, application de pommades…). 

URGENCE À AGIR
Ce dispositif est vital à l’heure où de nouveaux fronts 
de précarité font leur apparition ! Après 12 ans de 
bons et loyaux services, Patrick Raphoz, chauffeur bé-
névole de la maraude médicale hebdomadaire d’An-

necy (74), ne s’est toujours pas habitué à la misère. 
L’hiver dernier, il a été frappé par le nombre d’enfants 
à la rue : « Même si on donne tout ce qu’on peut, ça fend le 
cœur », commente-t-il. Valérie Saby, une infirmière de 

Bourges (18), est quant 
à elle très touchée par 
les quelques femmes 
qui sont à la rue – dans 
un milieu masculin par-

fois très violent – et dont les situations lui semblent 
encore plus douloureuses et précaires. « Je repense 
notamment à l’une d’entre elles qui faisait un déni de 
grossesse… Certains visages me poursuivent ensuite plu-
sieurs jours. Beaucoup sont dans un état de souffrance 
profonde. » Le but est donc bien, comme l’explique 
Bénédicte Fontant, chargée de projets à la Direction 
de la Solidarité Hospitalière, de « cibler des publics 
dans le besoin avec des profils différents : personnes à 
la rue, en hébergement temporaire, ou en logement mais 
dans une grande situation d’isolement et/ou de précarité. 
Dans la majorité des cas, elles ont renoncé aux soins ». 

DU QUANTITATIF… OU DU QUALITATIF ?
Elle détaille : « La caractéristique de la démarche de l’Ordre 
de Malte France, c’est d’abord la qualité… et donc l’écoute ! 
Nous préférons voir 5 personnes en trois heures - pour les 
faire parler, prendre en compte leurs problèmes, essayer 
de les aiguiller vers d’autres organismes - plutôt que des 
dizaines de patients… » L’objectif ? Mettre en place un 
vrai suivi médical, indispensable pour traiter des pa-
thologies parfois importantes et très handicapantes.

LE SUIVI MÉDICAL, UN ENJEU IMPORTANT
C’est ce à quoi s’attachent tous les médecins bénévoles 
de l’Ordre de Malte France, sans nier les difficultés, 

G R A N D  A N G L E

45 €  = ACHAT DE 500 COMPRESSES 
(soit 25 euros après déduction fiscale)
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comme le souligne le Dr Matthieu Laurent, méde-
cin de la maraude médicale hebdomadaire de Paris 
(75) : « Beaucoup nous demandent comment ils peuvent 
faire garder leur enfant, leur chien ou simplement leurs 
bagages, pour se rendre à des rendez-vous. » Si les 
bénévoles ne peuvent pas toujours apporter une 
réponse immédiate, rien ne remplace le temps pour 
établir des relations de confiance. Celles-ci s’ins-
taurent dans le temps, comme le notent les béné-
voles de l’antenne médicale mobile de Nice (06). 
Cette dernière propose deux fois par semaine des 
soins gratuits aux personnes de la rue. Un succès : 
quand elle ouvre ses portes à 10 heures tous les lun-
dis, la file est déjà longue… 11 médecins, 5 infirmiers, 
2 pharmaciens, 5 chauffeurs et des dizaines de bé-
névoles se relaient, pour environ 40 consultations 
par semaine. Une psychologue vient en renfort tous 
les jeudis. « Quand un patient présente des troubles du 
comportement ou semble avoir des idées très noires, 
je le prends en entretien. Tout n’est pas toujours facile, 
notamment avec des personnes sous l’emprise de l’alcool 
ou de stupéfiants… avec lesquelles il faut vraiment une 
grande capacité d’écoute. Parfois, certains sont absents 
pendant plusieurs semaines, d’où l’importance de la ré-
gularité d’une présence bénévole : il faut être disponible 
quand ils reviennent ! »

ÉCOUTE ET BIENVEILLANCE
Le pendant du suivi médical, indispensable pour la 
santé mentale, c’est le lien social. Celui-ci est soigneu-
sement cultivé par tous les maraudeurs. À Annecy, 
l’équipe est limitée à 40 bénévoles, afin que chacun 
puisse connaître personnellement la plupart des usa-
gers. La rencontre amicale du soir est aussi importante 
que la distribution de produits et représente peut-être 
le premier sourire reçu de la journée… Patrick se sou-
vient très bien que, pendant le premier confinement, 
leur « arrivée était accueillie avec autant d’applaudisse-
ments que ceux qui retentissaient tous les soirs pour les soi-
gnants ». Pour lui, son rôle, c’est de « parler à ceux que 
nous croisons, leur demander leurs besoins : outre les soins, 
nous distribuons des boissons chaudes et des aliments. 
J’essaye toujours de glisser quelques petites phrases de ré-
confort et de conseil. Parfois, il suffit de pas grand-chose ». 

SE RENDRE LÀ OÙ LES AUTRES NE VONT PAS...
... reste l’un des objectifs de l’Ordre de Malte France. La 
toute dernière-née, la maraude médicale de Mantes-
la-Jolie (78) a été lancée. Elle en est un bon exemple ! 
Elle tourne tous les lundis, dans « une zone où la pré-
carité, et donc les besoins de terrain, sont très importants, 
beaucoup plus que dans le sud du département, souligne le 

10

Les blessures aux pieds sont monnaie courante dans la rue. Ici, une bénévole  
de la maraude médicale du 92 soigne ceux d’un homme.
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délégué Hervé de Goësbriand. Or souvent, les associa-
tions de solidarité ne font pas de médical… et nous-mêmes 
n’y étions pas du tout présents jusqu’à maintenant ! La pre-
mière fois, nous avons rencontré une dizaine de personnes 
et nous avons repéré l’emplacement où nous les avions 
vues. Une bonne base pour l’équipe des lundis suivants… » 

DES ÉQUIPIERS VISIBLES… ET INVISIBLES
Une maraude, c’est d’abord et avant tout des bénévoles 
visibles… et invisibles ! Comme Marie-Sophie Caplain, 
qui a rejoint la maraude médicale de Paris en novembre 
2021, en tant que pharmacienne. « Nous sommes deux. 
Notre rôle ? Assurer l’approvisionnement de la pharmacie en 
médicaments et dispositifs médicaux, la gestion des stocks et 
des commandes. Un poste souvent méconnu mais essentiel : 
sans médicaments, pas de maraude médicale ! La nouveauté 
majeure de cette année est la mise en place d’un outil informa-
tique de gestion des stocks, pour suivre en temps réel les en-

trées et les sorties de 
médicaments et anti-
ciper les commandes. 
Nous sommes extrê-
mement motivés 
pour continuer à 
améliorer l’accès aux 
soins de ces personnes 
que nous croisons 
quotidiennement.  »

S’APPUYER LES UNS SUR LES AUTRES
Pour offrir le meilleur aux plus vulnérables, l’Ordre de 
Malte France travaille avec d’autres associations, et 
ce sur l’ensemble de la France. À Bourges, la maraude 
médicale a été lancée il y a un an et demi. Les premiers 
temps, elle s’est déroulée une fois par mois. Depuis 
octobre dernier, ce rythme est passé à une fois par 
semaine et la maraude s’est greffée sur la maraude 
sociale du Relais, une association locale de solidarité et 
d’insertion. « Parfois, en fonction des besoins, elle nous de-
mande de la suivre un deuxième soir de la semaine », précise 
Chantal Berton, bénévole de l‘Ordre de Malte France.

À Nice, le dispensaire mobile stationne une fois par 
semaine, juste à côté du point de distribution alimen-
taire des associations Gamelles Pleines et Soupe de 
Nuit Monaco. Gamelles Pleines fournit de la nourri-
ture aux animaux des personnes à la rue et les aide à 
accéder aux soins. Pour compléter, l’Ordre de Malte 
France a également un partenariat avec des vétéri-
naires de Nice qui soignent les animaux à des tarifs 
préférentiels.

À Annecy, les maraudes sont conventionnées par les 
instances associatives et institutionnelles adéquates : 
la DDETS1, la Ville, le SDIS2 et le SIAO-1153, organisme 
avec lequel nos bénévoles sont en contact toute la 
soirée. La délégation de Lille, elle, fait partie de la 
Coordination Mobile Accueil Orientation (CMAO). 
Cette association regroupe 25 organismes adhérents 
et anime le 115, le samusocial et le Service Intégré 
d’Accueil et d’Orientation. « Cela permet de mutualiser 
tous les efforts des associations au profit des personnes à 
la rue, détaille la déléguée Marie-Joëlle de Broucker. 
Chaque association peut nous appeler ou nous signaler lors 
de leur maraude les sans-abris qui nécessitent une consulta-
tion de notre maraude médicale du vendredi soir, soit en ville 
même, soit aux abords, souvent dans un bidonville.

De notre côté, si nous pensons que le patient a besoin de 
soins répétés, nous le signalons à l’infirmier coordinateur 
du CMAO ou le dirigeons vers Médecins Santé Lille, ouvert 
5 jours sur 7, ou la PASS4 de l’hôpital Saint-Vincent, égale-
ment partenaire du CMAO. »

Dans les prochains mois et années, l’Ordre de Malte 
France va continuer à développer ses maraudes mé-
dicales. Et pour aller dans ce sens, l’association vient 
de recruter au sein de ses équipes deux médecins. 
Leur mission : accompagner ces nouveaux projets et 
proposer des formations aux professionnels de santé 
qui mettent leurs compétences au service des plus 
fragiles, à titre bénévole.  

La maraude médicale de Paris a pris en charge plus de 80 personnes de la rue , depuis sa création en 2021.

1 Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités. - 2 Service départemental d’incendie et de secours. 3 Service intégré de l’accueil et de 
l’orientation. - 4 Permanence d’accès aux soins de santé. 11

À Bourges, la maraude médicale existe depuis un an et demi.
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RENOUVELLEMENT DE LA 
CONSÉCRATION DE L’ORDRE 

DE MALTE AU SACRÉ-CŒUR

Cette consécration de notre Ordre a été faite par 
notre Grand Maître Fra'Giacomo della Torre en 
avril 2020, quelques jours avant son rappel à Dieu. 
Elle a été renouvelée le 15 juin par l’Association 
française à la basilique du Sacré-Cœur à 
Montmartre.

C ette consécration est une prière pour tous ceux 
que l’Ordre sert et pour toutes les personnes qui le 
composent, membres de l’Ordre et bénévoles. Si 

le début rappelle la consécration de Saint Louis-Marie 
Grignion de Montfort, le reste de la prière est spécifique 
et développe une spiritualité de notre Ordre. Même s’il y 
a une référence « aux temps d‘épreuve » qui font penser 
tant à la réforme de notre Ordre qu’à la pandémie, le 
texte est intemporel et peut être une belle synthèse de 
notre spiritualité d’aujourd’hui et de demain. 

La consécration reprend des termes spécifiques à 
notre Ordre « Nos seigneurs les malades » et assume 
nos traditions, tout en faisant référence à nos saints 
patrons. Notre devise est évoquée par la demande 
de faire de nous des serviteurs des « frères dans le 
besoin » et « des témoins des grâces reçues », manière 
de faire écho à la défense de la Foi qui est aussi une 
reconnaissance de l’action de Dieu à travers nous. 

RECONNAÎTRE LE CHRIST EN CEUX QUE NOUS SERVONS
Bien sûr, nous demandons aussi de reconnaître 
le Christ en ceux que nous servons, comme nous 
le disons fréquemment. Le lien est établi entre la 
contemplation du Cœur du Christ et le service des 
plus fragiles. Le pape François l’a fait lors de l’année 
de la Miséricorde où il invitait à puiser dans le Cœur 
miséricordieux du Christ la force d’aimer les pauvres 
et d’accomplir pour eux les œuvres de miséricorde. 
Nous sommes au cœur de notre mission. 

Cette contemplation du Cœur du Christ nous entraîne 
à adorer le Christ qui aime et sert les pauvres et les 
malades ou qui est lui-même le blessé, le torturé, celui 
qui a enduré la Passion pour nous et dont chaque plaie 
est le signe de son amour pour chacun d’entre nous. 
C’est ainsi que nous pouvons, comme saint Vincent de 
Paul par exemple, voir le visage défiguré du Christ dans 
le visage du pauvre que nous soignons. La prière de 
Fra’ Giacomo est aussi un appel à rester fidèles à cet 
engagement de service et de prière, ainsi qu’à l’Église.

En effet, une consécration n’est pas un acte ponctuel 
mais un appel à la prière et à un approfondissement 
d’une spiritualité. Celle-ci est comme une charte spi-
rituelle de notre Ordre. 

Le lien de notre Ordre, tout au moins en France, avec la 
dévotion au Sacré-Cœur n’est pas nouveau. La preuve 
en est que nos aînés ont participé au financement de 
la décoration de la chapelle Saint Jean-Baptiste de 
la basilique de Montmartre. Aussi, nos associations, 
en venant y prier et en demandant que nous vivions 
toujours davantage dans cette spiritualité, qui fonde le 
soin des plus fragiles dans la contemplation du Christ 
dont le Cœur est brûlant 
d’amour pour nous et qui 
culmine dans l’offrande 
de lui-même sur la Croix, 
accomplissent cette 
consécration. 

ABBÉ 
XAVIER SNOËK
CHAPELAIN CONVENTUEL

Mosaïque centrale de la voûte du chœur de la basilique du Sacré-Cœur.
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je profite de cet envoi pour venir en aide aux plus démunis. Je fais un don de  :OUI, 

 �Je veux continuer à recevoir Hospitaliers et je vous joins le montant de mon 
abonnement pour un an : 3,05 € (Montant non déductible).

Vos coordonnées sont enregistrées dans un fichier informatisé par l’Ordre de Malte France. Elles sont destinées à notre service des relations donateurs à des fins de gestion interne, d’envoi de votre reçu fiscal et pour faire appel à votre générosité. Celles-ci sont conservées pendant la durée 
nécessaire à la réalisation des finalités précitées, soit au moins 6 ans en matière fiscale. Conformément à la loi Informatique et libertés, vous disposez d’un droit d’accès à vos données pour leur rectification, limitation, portabilité ou suppression sur simple demande par courrier à l’Ordre de Malte 
France – Relations donateurs - 42, rue des Volontaires, 75015 Paris, ou par e-mail à l’adresse suivante : don@ordredemaltefrance.org. Vos données peuvent faire l’objet d’un transfert au sein de l’Union européenne, mais aussi hors Union européenne, exclusivement avec des partenaires respectant 
les nouvelles règles européennes de protection et de sécurité de ces données. Vos coordonnées peuvent être communiquées à d’autres associations ou fondations faisant appel à la générosité du public, sauf avis contraire de votre part en cochant la case ci-contre .

 �Par chèque bancaire à l’ordre de « Ordre de Malte France »

 �J’accepte de recevoir gratuitement des informations 
de l’Ordre de Malte France.

E-mail : @

 45 €  60 €  75 €  100 €  Autre  € 
Vous serez alors abonné gratuitement à Hospitaliers pour vous remercier 
de votre générosité.

Merci de bien vouloir nous le retourner à : Ordre de Malte France - TSA 54501 - 59782 Lille Cedex 9
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BULLETIN D’ABONNEMENT ET/OU DE SOUTIEN 75 % du montant de votre don à l’Ordre 
de Malte France sont déductibles si vous êtes 
imposable (dans la limite de 1 000 €, plafond 2022).

www.ordredemaltefrance.org Don en ligne 100 % sécurisé

I N F O  D O N A T E U R S

DU NOUVEAU SUR NOTRE BOUTIQUE SOLIDAIRE !

LE DON RÉGULIER, TOUS GAGNANTS !

Qui dit rentrée dit bonnes résolutions ! Nouveaux produits, navigation et 
ergonomie optimisées de la boutique en ligne… Plus que jamais, nous 
avons à cœur de vous proposer des produits solidaires issus de l’artisanat, du 
commerce équitable ou répondant aux critères de développement durable.

Vos achats financent nos actions de solidarité, 
alors n’hésitez plus pour vous faire plaisir ainsi 
qu’à vos proches !

BOUTIQUE-SOLIDAIRE.COM/ORDREDEMALTE

25 € 
16.90 € 

12 € 

Compter sur votre don régulier, c’est pouvoir répondre 
présent en France et à l’international, partout où les besoins 
sont criants. Votre don nous permet d’agir dans l’urgence 
comme dans la durée, et d’offrir aux plus fragiles, 365 jours 
par an, une aide complète et un accompagnement digne. 

POUR NOUS,  
UNE FORCE EN PLUS

Vous n’avez plus à y penser, vous organisez votre 
générosité sur l’année et êtes libre de modifier 
votre don à tout moment. Vous recevez moins 
de courriers et êtes informé(e) de nos actions 
par votre journal trimestriel Hospitaliers, etc. 

POUR VOUS,  
DE NOMBREUX AVANTAGES

Pour faire un don régulier 
à l'Ordre de Malte France, 
rendez-vous ici :



P A T R I M O I N EV I E  D E  L ' O R D R E

UN NOUVEAU LIEUTENANT DE GRAND MAÎTRE 
POUR L’ORDRE SOUVERAIN DE MALTE

Le 7 juin dernier, S.E. Fra’ Marco Luzzago, Lieutenant de Grand Maître, est décédé subitement, victime 
d’un accident cérébral. Selon la charte constitutionnelle de l’Ordre souverain, le Grand Commandeur, 
Fra’ Ruy de Villas Boas, a aussitôt assumé les fonctions de chef de l’Ordre en qualité de Lieutenant 
intérimaire. À ce titre, il a été appelé à expédier les affaires courantes et à convoquer un Conseil 
Complet d'État chargé d’élire le nouveau chef de l’Ordre. 

L es obsèques de Fra’ 
Marco ont eu lieu le 14 
juin en la basilique des 

Saints Bonifacio et Alessio, 
proche du Grand Prieuré 
de Rome, sur l ’Aventin. 
Elles étaient présidées par 
S. Em. le Cardinal Silvano 
Tomasi, délégué spécial 
du Saint-Père auprès de 
l’Ordre de Malte. Il était 
assisté de S. Em. le car-
dinal Giovanni Re, doyen 
du collège des cardinaux, 
et de S. Exc. monseigneur 
Jean Laffitte, prélat 
de l’Ordre. Y assis-
taient les membres 
du Souverain Conseil 
conduits par le Lieu-
tenant intérimaire, 
ainsi que les repré-
sentants des Grand 
Pr ieurés  et  asso-
ciations nationales 
de  l ’Ordre  et  les 
membres du corps 
d ip lomat ique ac-
crédités auprès de 
l’Ordre.

À l’issue de ces obsèques, Fra’John Dunlap a prêté 
serment dans l’église Sainte Marie de l’Aventin, en 
tant que nouveau Lieutenant de l’Ordre. En ef-
fet, compte tenu des raisons exceptionnelles qui 
tiennent à la fois à la nécessité de devoir pour-
suivre les travaux de révision des textes consti-
tutionnels de l’Ordre et au très petit nombre de 
Profès éligibles aux fonctions de Lieutenant de 

Grand Maître,  selon la 
Constitution actuelle (ac-
tuellement 2 de moins de 
80 ans), le Saint-Père avait 
nommé Fra’ John Dunlap à 
cette fonction.

UN AVOCAT BRILLANT
Fra’ John Dunlap est un 
avocat admis à l’ordre des 
avocats de l’État de New 
York et un avocat et solli-
citeur auprès du barreau 
de la province de l’Ontario. 
En 1986, il rejoint le cabinet 
Dunnington, Bartholow & 
Miller de New York, dont il 
devient associé en 1993. Il 
s’est spécialisé en droit des 
sociétés et de l’immigration. 
Avocat estimé au niveau 
international, il est depuis 

1997 conseiller juridique de la mission d’Ob-
servateur permanent du Saint-Siège auprès 
des Nations Unies.

Admis au sein de l’Ordre de Malte en 
1996, il a prononcé ses vœux temporaires 
comme Profès en 2004. En 2006, il a été 
élu premier Régent (supérieur religieux) du 
Sous-prieuré de Notre-Dame de Lourdes, 

basé à New York. Le 7 juin 2008, il prononce ses 
vœux solennels, devenant ainsi le premier Profès 
américain.

En 2009, Fra’ John Dunlap a été élu par le Chapitre 
général de l’Ordre membre du Souverain Conseil 
pour un mandat de cinq ans. Il a été réélu en 2014 
et 2019. 

Biographie
Fra’ John T. Dunlap est né à 
Ottawa, au Canada, en 1957. 
Après des études à l’université 
de Nice, il est diplômé de 
l’université d’Ottawa et 
de l’université de Western 
Ontario. Il a reçu un doctorat 
honoris causa en service public 
à l’université John Cabot de 
Rome. À 65 ans, il devient 
Lieutenant de Grand Maître pour 
l'Ordre Souverain de Malte.
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RÉDIGER SON TESTAMENT : 
9 ERREURS À ÉVITER
Le testament olographe (rédigé, daté et signé de votre main) 
est la forme la plus courante, mais aussi celle qui exige le plus 
de précautions rédactionnelles. Il est le seul document qui 
atteste de vos volontés. Aussi, pour vous assurer qu’elles seront 
respectées, nous vous dévoilons une liste non exhaustive des 
erreurs à ne pas commettre. 

VOTRE INTERLOCUTEUR PRIVILÉGIÉ
« Vous envisagez de léguer une part de vos biens à l’Ordre de Malte France, bien entendu en 
respectant les droits de vos héritiers réservataires si vous en avez ? Nous vous en remercions 
sincèrement. Sachez qu’il est important de nous contacter afin que nous puissions vous 
conseiller dans la rédaction de votre testament, mais aussi pour nous assurer ensemble que vos 
souhaits sont réalisables. Entouré d’une équipe de juristes, je suis là pour vous accompagner 
dans cette démarche ! » 

Vincent Lazzarin - Responsable des relations testateurs
42, rue des Volontaires, 75015 Paris   v.lazzarin@ordredemaltefrance.org   01 55 74 53 53

P A T R I M O I N E

1 - Rédiger un testament à plusieurs
Le testament est strictement personnel. Vous ne 
pouvez pas, par exemple, écrire un testament pour 
deux avec votre conjoint.

2 - Taper son testament sur ordinateur 
Pour être valide, il doit impérativement être écrit à la 
main et ne peut donc pas être dactylographié, ou encore 
enregistré sur un support numérique, audio ou vidéo. 

3 - Ne pas désigner un légataire universel 
en l’absence d’héritier réservataire
Sans légataire universel inscrit sur votre testament, 
le notaire devra en désigner un après une longue et 
coûteuse recherche d’héritiers jusqu’au sixième degré. 
Cela ne vous empêche en aucun cas de répartir vos 
biens entre plusieurs bénéficiaires. Vous pouvez désigner 
l’Ordre de Malte France comme légataire universel, en 
indiquant bien son nom complet : « Association Œuvres 
hospitalières françaises de l’Ordre de Malte ». 

4 - Employer le conditionnel
Privilégiez le présent : « je lègue » plutôt que « je sou-
haiterais léguer » qui pourrait faire douter de votre 
réelle volonté.

5 - Exprimer ses volontés de façon imprécise
Pour éviter toute ambiguïté, décrivez précisément les 
biens que vous souhaitez léguer et leur localisation, 
et mentionnez sans faute le nom et l’adresse des 
personnes physiques ou morales à qui ils reviennent. 

6 - Raturer son testament
Des mots barrés et une mauvaise lisibilité peuvent 
poser des problèmes d’interprétation. En cas de 
difficulté à écrire, privilégiez le testament authentique.

7 - Omettre la date
Pour éviter toute difficulté d’appréciation, veillez 
à dater de manière complète votre testament.

8 - Oublier de signer
La signature distingue le testament d’un simple 
projet qui n’a aucune valeur juridique. Sans elle, votre 
testament risque d’être frappé de nullité.

9 - Ne pas faire enregistrer son testament
En faisant enregistrer votre testament par un notaire 
au fichier central des dispositions de dernières volon-
tés, vous êtes sûr qu’il sera retrouvé et exécuté. 
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DEUX
JOURS
POUR
DONNER
AUX BÉNÉVOLES LES MOYENS 
D’AGIR LOCALEMENT

100 € 
collectés c’est 
200 soupes 
distribuées
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COLLECTE 
DE L’ORDRE DE MALTE FRANCE
LES 8 ET 9 OCT. 2022
FAITES UN DON SUR ORDREDEMALTEFRANCE.ORG

ACCUEILLIR - SECOURIR - SOIGNER - ACCOMPAGNER


